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Édito
2023, une année marquée par l’accueil des  
13e rencontres des territoires à énergie positive

Chaque année, et avec quelques mois de décalage, le « rapport d’activités » 
est l’occasion de souligner les faits marquants de l’intervention de notre 
Communauté de communes au cours de l’année précédente. Il retrace 
l’activité des agents et des élus au service du projet de territoire.
L’année 2023 aura été marqué par l’accueil des 13e rencontres nationales 
des territoires à énergie positive (TEPOS). Ainsi fin septembre plus de 500 
personnes venues de la France entière se sont retrouvés sur notre territoire 
pour partager les projets et réalisations en faveur de la transition écologique 
dans l’objectif de répondre au défi du changement climatique. 
Cet évènement fédérateur a impliqué une majorité des services et des agents 
montrant à voir les réalisations de l’intercommunalité, des communes et de la 
société civile pour apporter leur pierre à cet objectif ambitieux.
La transition écologique engagée depuis 2012 dans nos politiques publiques 
est en effet au cœur des actions de notre intercommunalité et se décline en 
transversalité dans chacune des grandes compétences.
Beaucoup d’actions ont été conduites cette année en matière de mobilité 
à la fois sous l’égide du SYTRAL Mobilités mais également par une politique 
volontariste dans l’objectif de développer les déplacements à vélo et initier une 
mobilité solidaire. 
2023 est aussi l’année de préparation de changements importants en 
matière de déchets rendus nécessaires par des contraintes financières 
et environnementales : fin de la collecte en porte à porte à l’horizon 2026, 
déploiement de composteurs collectifs pour les biodéchets.
Apporter un haut niveau de services de proximité et adaptés aux besoins des 
habitants est un autre axe de la politique communautaire. Ainsi, au cours de 
l’année 2023, l’accès aux services publics a été encore renforcé avec la mise 
en service d’un 3e France services sous forme de Bus itinérant. Ce bus circule 
dans les 30 communes. Ainsi chaque citoyen peut se faire accompagner dans 
ses démarches administratives par une conseillère compétente, agente de la 
CCMDL. 
Développer la dynamique économique et l’emploi est un autre enjeu fort 
auquel participe la Communauté de communes à travers ses actions 
conduites depuis de nombreuses années.
Cette année 2023, nous pouvons mettre en avant la dynamique qui s’est 
construite autour du Plan Alimentaire Territorial dans lequel s’est engagé 
la collectivité. À l’issue d’un travail de diagnostics, de concertation avec les 
partenaires, un plan d’actions adapté aux besoins du territoire a été élaboré et 
verra sa réalisation à partir de 2024.
Tout ceci est rendu possible grâce aux équipes de la Communauté de 
communes, tant dans les services ressources que dans les services 
opérationnels, qui ont donné le meilleur d’elles-mêmes pour répondre aux 
attentes du territoire. Je les en remercie ainsi que tous les élus qui participent à 
l’élaboration de ces politiques publiques au service d’un « bien vivre » dans les 
Monts du Lyonnais.
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Portrait de 
territoire
La Communauté de communes des Monts du Lyonnais 
(CCMDL) est issue de la fusion des Communautés de 
communes de Chamousset en Lyonnais et des Hauts du 
Lyonnais au 1er janvier 2017.

Elle a repris les compétences de 3 syndicats qui ont été 
dissous : SIMOLY, Syndicat mixte de Hurongues,  
Syndicat mixte du SCoT des Monts du Lyonnais. 

Au 1er janvier 2018, 8 nouvelles communes ont rejoint la 
CCMDL : Sainte-Catherine (jusqu’alors rattachée à la 
Communauté de communes du Pays Mornantais) et 
7 communes de la Loire de l’ancienne Communauté 
de communes Forez en Lyonnais.

À proximité de Lyon et Saint-Étienne, le territoire 
se caractérise par sa vitalité, sa qualité de vie et 
son caractère rural fort. 

Crèche 

Centre aquatique 

Accueil de loisirs 

Déchèterie / Centre de transfert 

Centre technique de Hurongues  
et entretien des bâtiments 

Résidence d'entreprises 

Maison du numérique 

Maison des services 

École de musique 

Office du tourisme 

Parc Éco Habitat 

Siège   

At

Saint-Symphorien
sur-Coise

Saint-Denis
sur-Coise

Chevrières

Grammond

Châtelus

Coise

Villechenève

Montrottier

Longessaigne

Chambost
Longessaigne

Saint-Clément
les-Places

Saint-Laurent
de-Chamousset

Brullioles

Brussieu

Haute
Rivoire

Les
Halles

Souzy

Sainte-Foy
l’Argentière

Saint-Genis
l’Argentière

Montromant

Duerne

Aveize
Virigneux

Maringes

Meys

Viricelles

Grézieu
le-Marché

Pomeys
La Chapelle

sur-Coise

Larajasse

Saint-Martin
en-Haut

Sainte-Catherine

Son développement  
se veut équilibré entre

Maintien d’une agriculture 
dynamique à accompagner 
dans ses mutations

Développement raisonné des 
zones d’activités économiques 
pourvoyeuses d’emplois locaux 
de proximité 

Politique de l’habitat garante de 
qualité et adapté au parcours 
de vie

Soutien des services à la 
population pour tous les âges

La CCMDL est engagée dans la 
transition écologique afin de :

Devenir un territoire à énergie 
positive d’ici 2050

Préserver les ressources et leur 
qualité 

Réduire et valoriser les déchets

La gouvernance

Chaque commune composant la CCMDL est représentée dans les 
différentes instances de gouvernance :

• le Conseil communautaire avec 44 membres, organe délibérant

• le bureau avec 13 vice-président(es) et le président (Régis Chambe, 
maire de Saint-Martin-en-Haut, depuis 2017), organe exécutif

• la conférence des maires, les 14 commissions thématiques dans 
lesquelles les communes sont représentées par un délégué pour la 
plupart d’entre elles

• les différents comités de pilotage ou groupes de travail

+ de 35 000 
habitants

399 km2
88 habitants/km2

32
communes 

25 Rhône + 7 Loire

71 %
de surface agricole

170
agents  

répartis en 6 pôles

At Bureau Communautaire
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Les élus
Régis Chambe

Président

Jérôme Banino

3e vice-président
Délégué à l’urbanisme, 
l’habitat et au transport

Michel Bonnier

6e vice-président
Délégué aux  
finances

Philippe Bonnier

9e vice-président
Délégué à l’agriculture  
et à la forêt

Michel Gouget

12e vice-président
Délégué au tourisme
et à la culture

Pierre Varliette

1er vice-président
aux bâtiments et au 
patrimoine

Marie-Luce Arnoux

4e vice-présidente
Déléguée aux 
solidarités actives

Karine Berger

7e vice-présidente
Déléguée à l’enfance 
et la jeunesse

Gilles Chaverot

10e vice-président
Délégué aux  
ressources humaines

Philippe Garnier

13e vice-président
Délégué à la transition
écologique et 
énergétique

Norbert Dupeyron

2e vice-président
Délégué à la rivière  
et l’assainissement

Jean-Louis Casse

5e vice-président
Délégué à l’économie

Patrice Carteron

8e vice-président
Délégué à la voirie

Fabrice Bouchut

11e vice-président
Délégué à la gestion 
des déchets

Aveize
Michel Bonnier

Brullioles
Alain Françon

Brussieu
Catherine Lotte  
Michel Venet

Chambost-
Longessaigne
Marie-Luce Arnoux

Châtelus
Alain Viricel

Chevrières
Norbert Dupeyron

Coise
Philippe Bonnier

Duerne
Benoît Vernaison

Grammond
Patrice Carteron

Grézieu-le-Marché
Didier Blanchard

Haute-Rivoire
Gilles Chaverot 
Christelle Seve

La Chapelle-sur-Coise
Christiane Bouteille

Larajasse
Fabrice Bouchut  
Claude Goy

Les Halles
Isabelle Goubier

Longessaigne
Michel Rampon

Maringes
Blandine Thevenon Nicoli

Meys
Philippe Garnier

Montromant
Marie-Charles Jeanne

Montrottier
Michel Gouget,  
Laura Journet

Pomeys
Jean-Marc Goutagny

Saint-Clément 
les-Places
Patricia Blein

Saint-Denis-sur-Coise
Jean-Louis Casse

Saint-Genis-
l’Argentière
Chantal Yvorel

Saint-Laurent 
de-Chamousset
Pierre Varliette  
Yvette Bretonnier

Saint-Martin-en-Haut
Régis Chambe 
Monique Chardon 
Jean-Luc Guyot 
Nathalie Fayet

Saint-Symphorien 
sur-Coise
Jérôme Banino 
Agnès Grange 
Dominique Mézard-Mostfa 
Éric Michelot

Sainte-Catherine
Pierre Dussurgey

Sainte-Foy-l’Argentière
Karine Berger  
Olivier Viallon

Souzy
Guy Saulnier

Villechenève
Nicolas Favrichon

Viricelles
Raphaël Moreton

Virigneux
Jean-Christophe Farjon

44 Conseillers communautaires

Organigramme
Direction Générale des services

Geneviève Goutagny 
Directrice Générale des Services

Administration 
générale

Isabel Moreno
Karine Moulin

Communication
Geneviève Goutagny

Affaires juridiques
Élodie Boinon Thiollier

Responsable

Fonds Européens 
et politiques 

contractuelles
Yacine Mabaouj

Responsable

Pôle ressources

Claudie Murigneux 
Directrice de pôle

Ressources 
humaines
Sandra 
Dubœuf
Directrice

Finances et 
budget
Françoise 
Truchet
Responsable

Commande 
publique
Claudie 
Murigneux
Responsable

Système 
d’information 
et SIG
Amine Mellah
Responsable

Pôle aménagement, développement 
économique, culture et tourisme

Laurence Grangy
Directrice de pôle

Économique, 
agriculture
et tourisme
Laurence 
Grangy
Directrice

Zone de loisirs 
Hurongues
Rudy Mougey
Directeur

Culture 
Laurence 
Grangy 
Directrice

École de 
musique 
Vincent 
Bourgain 
Directeur

Pôle service à la population

Laure Dalmais
Directrice de pôle

Petite enfance Enfance, 
Jeunesse
Méryl Chapuis
Responsable

Accueil de loisirs 
Damien Morlière 
Directeur

Crèche de Chevrières 
Florie Sias 
Directrice

Solidarités actives et 
France services 
Laurence Perret 
Directrice

Pôle voirie et bâtiments

Stéphane Reynaud
Directeur de pôle

Voirie,  
entretien  
des Z.A.
Stéphane 
Reynaud
Directeur

Bâtiments
Claire Bouchut
Responsable

Pôle environnement et eau

Axel Martiche
Directeur de pôle

Gestion des 
déchets
Axel Martiche
Directeur

Assainissement, 
eau, gestion 
des rivières, 
hydraulique
Aurélie 
Chavaren
Responsable

Pôle urbanisme et  
transition écologique

Hélène Gautron
Directrice de pôle

Urbanisme  
ADS-SCoT 
Hélène Gautron
Directrice

Transition 
énergétique  
parc éco habitat 
Thomas Robert
Directeur

Mobilité 
Marie-Pierre 
Guicherd
Responsable

Habitat, logement 
Myriam Guinand
Responsable

Tourisme
Réjane  
Le Mehaut 
Responsable

Accès au 
numérique 
Julien Mouton

2024
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Direction 
générale 
des services
Sous la direction de Geneviève Goutagny

Administration générale

Affaires juridiques

Politiques contractuelles

Communication
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Administration 
générale

26
réunions organisées 
11 réunions de bureau,  
11 réunions de conseil,  

4 conférences des maires

466
actes rédigés (hors RH)

242 délibérations,  
23 décisions du bureau,  

55 décisions du Président,  
146 arrêtés

Organisation de la cérémonie des vœux

En 2023, la cérémonie a eu lieu le 24 janvier à Virigneux. Les agents 
communautaires et tous les élus du territoire étaient conviés, ainsi que tous 
les partenaires : institutionnels, économiques, sociaux, de l’enseignement, 
de l’environnement et de l’urbanisme…

Visite du Préfet de la Loire

Le 19 octobre 2023, Alexandre 
Rochatte -Préfet de la Loire- rend 
visite à la CCMDL, accompagné du 
sous-préfet d’arrondissement Jean-
Michel Riaux. M. Rochatte, nommé 
en février 2023 à ce nouveau poste, 
est venu se présenter aux élus et 
découvrir le territoire. La rencontre a 
eu lieu à la mairie de Virigneux et a 
été suivie de visites :

• la zone d’activité de Croix Chartier 
de la commune de Saint-Denis-
sur-Coise,

• l’entreprise Neyret à Grammond.

Visite de la Préfète et de la sous-Préfète côté Rhône

Le 19 juillet 2023, Vanina Nicoli, Préfète secrétaire générale de la 
préfecture du Rhône, accompagnée de Charlotte Crépon, sous-préfète 
Rhône Sud, ont rencontré les membres du Bureau. La rencontre a porté 
sur un échange des compétences et des problématiques rencontrées par 
l’intercommunalité, et plus précisément concernant :

Urbanisme : questionnement 
autour de la ZAN

Économie : aménagement des 
zones d’activités durables  
et les appels à projet

Gestion des déchets : évolution du 
service et projet de consignes des 
bouteilles en plastique

Transition énergétique : services 
proposés au Parc Éco Habitat et 
évolution du dispositif SARE

Secteur social et service public : 
deux maisons France services et le 
Bus itinérant

Santé : situation des services des 
urgences et manque de médecins 
généralistes

Des visites de projets locaux ont suivi cet échange, incluant le Centre 
Médical de l’Argentière, la ZA de Bellevue et la plateforme de déchets verts 
à Haute-Rivoire.

3 022
courriers arrivés 

Sous la présidence de  
Régis Chambe  
et sous la direction de 
Geneviève Goutagny

Nombre d’agents : 
Deux agents

Château de Pluvy 
Pomeys

Affaires
juridique 

Sous la présidence de  
Régis Chambe  
et sous la direction de 
Geneviève Goutagny

Nombre d’agent : 
Une juriste

Château de Pluvy 
Pomeys 

Avril 2023 : mise en place du PRADA 

À l’instar du délégué à la protection des données (DPO) qui veille au 
respect du règlement européen sur la protection des données au 
sein de la CCMDL, la personne responsable de l’accès aux documents 
administratifs (PRADA) a pour mission de garantir le droit d’accès aux 
documents administratifs. Elle est l’interlocuteur privilégié des citoyens 
souhaitant exercer ce droit. 

L’article L330-1 et R330-2 du code des relations entre le public et 
l’administration imposent à la CCMDL de désigner une PRADA en son sein 
ce qui a été fait par arrêté du 27 avril 2023. 

Année 2023 : suivi d’un plan de formation pour la mise 
en place et le respect de la RGPD 

La CCMDL traite de nombreuses données personnelles, que ce soit pour 
assurer la gestion des services publics dont elle a la charge, la gestion 
des ressources humaines ou encore son site web. Le Règlement Général 
sur la Protection des Données (RGPD) impose des règles strictes en la 
matière permettant une réelle transparence et confiance à l’égard des 
administrés et des agents. C’est aussi un gage de sécurité juridique pour 
les élus qui sont responsables des fichiers et des applications utilisées au 
sein de la CCMDL. Aussi, le service juridique avec l’appui du DPO a suivi 
tout au long de l’année 2023, une formation permettant à la CCMDL d’être 
en conformité parfaite avec la réglementation RGPD. Pour exemple, des 
fiches descriptives de traitement ont été mises en place. 

Juin 2023 : approbation d’un plan d’action relatif à 
l’égalité professionnelle 

La loi du 6 août 2019 oblige les collectivités territoriales à mettre en œuvre 
un plan d’actions relatif à l’égalité professionnelle.

La CCMDL porte une attention particulière, depuis sa création, et de 
manière quotidienne dans les actes et les campagnes de gestion des 
ressources humaines sur ce sujet de l’égalité professionnelle. Par un 
ensemble de dispositions déjà engagées, notamment le développement 
du télétravail ou encore la mise en place du temps partiel, la CCMDL 
cherche à agir en faveur d’une meilleure conciliation entre la vie 
professionnelle et vie personnelle.

Cependant, et pour permettre à la CCMDL de poursuivre ces efforts en 
la matière, il a semblé utile et nécessaire de développer la production 
d’analyses de la répartition genrée des effectifs de la collectivité, 
d’interpeller l’ensemble des agents à cette cause et de rester, sans cesse, 
vigilant face à cette question importante socialement avec l’adoption 
d’un plan d’actions relatif à l’égalité professionnelle. 

48
conventions approuvées  

en 2023

12 
cessions par actes notariés

8
déclarations d’assurance  

effectuées

107
avis juridiques

notes juridiques  
aux services 

1
dossier de précontentieux 
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Politiques 
contractuelles 
Programme LEADER 

2.8 millions € de fonds européens 
obtenus pour la programmation 
2023/2027 sur le nouveau 
périmètre LEADER du Rhône.

La Région Auvergne-Rhône-Alpes 
a retenu un nouveau périmètre 
LEADER pour la programmation 
2023/2027 composé des 
collectivités locales suivantes :  
la Communauté d’aglomération 
de l’Ouest Rhodanien, les 
Communautés de communes 
Saône Beaujolais, des Monts du 
Lyonnais et le Syndicat de l’Ouest 
Lyonnais regroupant  
4 intercommunalités.  
La Communauté de communes des 
Monts du Lyonnais a été désignée 
comme structure porteuse du 
programme. 
Afin de lancer le programme, 
elle a conventionné, avec la 
Région l’Autorité de gestion des 
fonds européens. Ce travail de 
concertation avec la Région et les 
intercommunalités partenaires a 
abouti à l’instauration du Comité 
de programmation, instance 
décisionnelle du dispositif LEADER, 
en fin d’année 2023 à Pomeys. 

Le dispositif PCAP

500 000 € d’aides mobilisées 
pour 70 entreprises des Monts du 
Lyonnais pour la période 2020/2022  
(crédits engagés par la Région et 
la CCMDL)

Après 3 années de mise en œuvre, 
la première phase du Plan en faveur 
du Commerce et de l’Artisanat de 
Proximité a été clôturée fin d’année 
2022. L’année 2023 a été l’occasion 
d’adopter un nouveau règlement 
visant à cibler davantage les aides 
de la CCMDL vers les entreprises 
les plus fragiles et les projets les 
plus vertueux, source d’emplois et 
de valeur ajoutée sur le territoire 
communautaire. 

Adoption de la nouvelle 
contractualisation avec  
le Département du Rhône

1.3 million € alloué par le 
Département du Rhône pour la 
période 2024/2028 pour financer 
les opérations inscrites dans ce 
programme

Le Département du Rhône a 
initié depuis 2021 une nouvelle 
politique pour contractualiser 
avec les intercommunalités, le 
PACTE RHÔNE. L’année 2023 a 
été l’occasion de clôturer les 
opérations inscrites au contrat et 
de demander une dérogation pour 
proroger les délais de caducité 
pour d’autres. Un nouveau 
programme a été reconduit pour 
la période 2023/2027 dans laquelle 
la CCMDL a inscrit 4 opérations : 
• La création de plateformes de 

valorisation des ressources 
ligneuses

• La création d’une zone de 
baignade naturelle

• La voirie
• La rénovation énergétique des 

deux piscines.

Campagne DETR/DSIL 
2023

La Communauté de communes 
des Monts du Lyonnais a répondu 
à l’appel à projets DETR/DSIL et a 
obtenu une aide de 190 000 € 
de l’État pour le projet de création 
d’une zone de baignade naturelle 
à Hurongues. L’État a initié 
également un nouveau dispositif le 
fond vert pour financer les projets 
s’inscrivant dans la transition 
écologique, la CCMDL, ayant 
soumis des projets, a obtenu 
150 000 € d’aides pour financer 
l’accompagnement stratégique 
de la rénovation énergétique des 
piscines et la mise à disposition 
d’un ingénieur en économie de 
flux pour l’EPCI et ses communes 
membres. 

 

Accompagnement des 
services de la CCMDL 
et des communes de la 
CCMDL

11 communes accompagnées 
sur la DETR/DSIL et 5 services 
accompagnés dans la 
candidature à des appels à 
projets : service agriculture, 
transition écologique, mobilité, 
maison des services, service 
finances.

Le Service Politiques contractuelles 
a accompagné plusieurs 
communes pour renseigner, 
conseiller et accompagner les 
communes dans le dépôt de 
leurs dossiers de demandes de 
subvention.

Sous la présidence de  
Régis Chambe  
et sous la responsabilité  
de Yacine Mabaouj

Nombre d’agents :  
Deux agents

Agora 
Saint-Laurent 
de-Chamousset

Service
Communication
Refonte du site internet

L’année 2023 marque l’aboutissement de la refonte complète de notre 
site internet. Ce projet ambitieux a nécessité un travail conséquent de la 
part du Service Communication, de la direction et de notre prestataire 
HelliHello, notamment concernant les aspects techniques, graphiques et 
rédactionnels.
Le CMS vieillissant (gestionnaire de contenus) et l’absence de 
maintenance nous ont poussés à refondre cet espace d’information.  
Une analyse et un redéploiement de son arborescence et de son contenu 
ont été nécessaires pour répondre aux attentes des usagers - principaux 
utilisateurs - afin de leur offrir une expérience (UX) de navigation 
ergonomique.
Ce site est entièrement responsive pour une utilisation optimale sur les 
appareils mobiles. La page d’accueil a été spécifiquement construite pour 
informer les habitants du territoire des d’actualités de la Communauté de 
communes.

Mis en ligne en janvier 2024, 
cet outil digital se positionne 
comme un lien incontournable 
entre la CCMDL et ses usagers 
et pour l’attractivité de notre 
territoire.
Les statistiques de visites 
témoignent de son utilité et 
renforcent notre mission de 
service public auprès des 
habitants de notre territoire 

dans nos domaines de compétences.
`

Rencontres nationales TEPOS 2023

En 2023, la Communauté de communes s’est vue confier l’organisation 
des 13e Rencontres nationales TEPOS. Avant, pendant et après cet 
événement, le Service Communication a été fortement mobilisé pour la 
création d’un site internet dédié et la production de tous les supports de 
communication - imprimés et digitaux (programmes, banner, badges...) - 
déclinaisons nécessaires pour la logistique et la visibilité.
Pendant les trois jours, le service a également été mobilisé pour 
photographier l’événement et diffuser les informations sur nos différents 
réseaux sociaux.

Sous la présidence de  
Régis Chambe  
et sous la direction  
de Geneviève Goutagny

Nombre d’agents :  
Deux agents

Château de Pluvy 
Pomeys

10
newsletters

6  
newsletters Infor’Monts

4  
newsletters internes

38
revues de presse

133
publications sur les  

réseaux sociaux

+100
documents mis en page
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Pôle
aménagement & 
développement 
économique
Sous la direction de Laurence Grangy

Développement économique

Agriculture, forêt et alimentation 

Zone de loisirs de Hurongues

Tourisme
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Service
Économie

Sous la vice-présidence de  
Jean-Louis Casse 
et sous la direction de 
Laurence Grangy

Nombre d’agents :  
Six agents

Agora 
Saint-Laurent 
de-Chamousset

Château de Pluvy 
Saint-Symphorien 
sur-Coise

Forum pour l’emploi/reconversion/formation

Depuis 10 ans, France Travail, les antennes de Missions Locales, le CEML,  
le Point Rencontre Emploi du Centre Socio-Culturel de Chazelles-sur-Lyon 
et la CCMDL organisent le Forum de l’emploi/reconversion/formation 
qui permet aux habitants du territoire, à la recherche d’un emploi ou en 
réflexion d’une reconversion professionnelle, de venir à la rencontre des 
entreprises locales qui recrutent et des acteurs de l’accompagnement 
aux démarches professionnelles. 
Objectif : Travailler et vivre dans les Monts du Lyonnais. 
L’évènement 2023 s’est déroulé sur la commune de Saint-Martin-en-Haut 
et a réuni 173 visiteurs, 38 stands avec 93 offres d’emploi présentées.
L’édition 2024 se déroulera sur la commune de Saint-Denis-sur-Coise le 
24 septembre.

Rallye des entreprises le 2 juin 2023 sur  
la commune de Saint-Symphorien-sur-Coise

En collaboration avec RDI et Ronalpia, la CCMDL a permis à huit porteurs 
de projet de rencontrer plusieurs dirigeants d’entreprises qui ont partagé 
leurs expériences de démarrage dans l’entrepreneuriat. Les discussions 
ont porté sur les thématiques suivantes :
• Où chercher des sources d’inspiration pour son projet ?

• Vous avez une idée de création d’entreprise, mais avez-vous vérifié 
qu’elle était bonne ?

• Définir son offre commerciale

• Avoir un projet, c’est bien ! Des financements, c’est mieux !

• Mon entreprise est créée : tout reste à faire !
Objectifs : développer des réseaux, partager des expériences et favoriser 
la convivialité.

Partenariat économique et dynamique territoriale sur les 
Monts du Lyonnais

Le partenariat économique dans les Monts du Lyonnais joue un rôle crucial dans 
le développement et la dynamisation de la région. À travers dix conventions, une 
subvention de 101 000 € a été allouée pour soutenir divers projets économiques.

Offre foncière

Le territoire des Monts du Lyonnais est doté de 150 ha classés en zones d’activités 
économiques (ZA), offrant des opportunités d’installation pour les entreprises :

• ZA Grange Église à Saint-Symphorien-sur-Coise, foncier disponible : 40 000 m²

• ZA le Plomb à Pomeys, foncier disponible : 22 000 m²

• ZA Les Plaines à Saint-Martin-en-Haut, foncier disponible : 14 000 m²

• ZA Bellevue à Souzy, foncier disponible : 28 000 m²

• ZA Croix Chartier à Saint-Denis-sur-Coise, foncier disponible : 22 000 m²

En 2023, 19 000 m2 ont été cédés à des entreprises pour leur permettre de 
développer leur activité.

Parcours Résidentiel pour les Jeunes Entreprises

La Communauté de communes des Monts du Lyonnais propose un véritable 
parcours résidentiel pour les jeunes entreprises, leur offrant des solutions 
d’hébergement à loyer modéré dans les bâtiments économiques de la 
collectivité. Voici quelques exemples de ces structures et leurs taux d’occupation 
actuels :

• Les Roches à Saint-Symphorien-sur-Coise :  
taux d’occupation de 100 %

• Hôtel d’entreprises Grange Église à Saint-Symphorien-sur-Coise :  
taux d’occupation de 95 %

• Pépinière AXONE à Saint-Clément-Les-Places : vente des quatre ateliers réalisée :  
taux d’occupation de 80 % pour les bureaux

Ces initiatives montrent la volonté de la CCMDL de soutenir les entreprises 
locales, en leur offrant des infrastructures adaptées et des conditions 
avantageuses pour leur croissance et leur développement.

34 
porteurs de projets  

et dirigeants d’entreprises 
accompagnés

7
 ateliers pour répondre  

aux problématiques  
des entreprises  

dont 2 pour la création, 
reprise d’entreprises

3 
Petits déj organisés  

pour permettre aux jeunes 
entreprises de se retrouver,  

de faire réseaux  
et partager leurs réalités  
de jeunes entrepreneurs

Élaboration du projet économique de territoire 2024 :  
une approche transversale et concertée pour dynamiser les Monts du Lyonnais

La CCMDL engage en 2024 un travail autour du 
futur Projet économique de territoire avec une 
approche transversale et partagée entre les élus, 
les partenaires, les entreprises, les personnes à la 
recherche d’emploi. 
Le Projet Économique de territoire s’appuie sur 
les politiques et plans d’actions déjà existants sur 
le territoire : SCoT, PCAET, PAT... Il doit également 
tenir compte des schémas nationaux, régionaux 
et départementaux et s’inscrire dans le Plan 
de Mandat de la collectivité dont les axes 
économiques sont :
• Stimuler l’attractivité du territoire et 

accompagner les entreprises dans leur 
développement

• Répondre aux besoins d’emploi des entreprises 
locales et permettre à chacun d’accéder à un 
emploi

• Favoriser les achats locaux pour développer 
l’emploi et la capacité de résilience du territoire

• Développer les potentiels du territoire sur le plan 
touristique

Cette démarche permettra de présenter un projet 
structuré et concerté avec une cartographie des 
réalités économiques du territoire :
• Mise en lumière de la politique déjà engagée 

dans le domaine économique
• Élaboration d’une stratégie pour les années 

futures 
Elle a vocation à maintenir et développer la 
dynamique entrepreneuriale et globalement la 
dynamique économique du territoire.
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Agriculture
Alimentation
Forêt
Nouvelle Stratégie 
Agricole : préparer la 
relève et protéger les 
terres

Tout au long de l’année 2023 
la commission agriculture a 
travaillé aux côtés des partenaires 
Chambres d’agriculture et 
ADDEAR sur la construction d’une 
nouvelle stratégie Installation 
Transmission. Dans 10 ans, 50 % des 
agriculteurs partiront à la retraite, 
le renouvellement des générations 
reste donc un enjeu majeur du 
territoire. L’ambition est également 
de construire une stratégie 
foncière agricole pour favoriser 
des installations. De septembre 
à novembre, des membres de la 
commission agriculture ainsi que 
des membres de la commission 
urbanisme se sont réunis dans un 
groupe de travail «foncier agricole» 
afin de se questionner sur l’intérêt 
des périmètres de protection 
du foncier agricole et naturel 
périurbain. À l’issue la démarche 
de construction de périmètres de 
protection est lancée et marque 
le démarrage de la réflexion sur le 
foncier agricole.

Guide 2023 pour les 
Propriétaires Forestiers

Un document d’accompagnement 
pour les propriétaires forestiers a 
été édité en 2023. Ce document 
a pour objectif de guider les 
propriétaires forestiers privés et 
publics vers des structures et outils 
pour les accompagner dans la 
gestion de leur forêt.

Ateliers et Rencontres 
pour le Plan d’Actions 
Projet Alimentaire 
Territorial (PAT)

À la suite des discussions portant 
sur les défis et la stratégie PAT, 
une étape supplémentaire de 
concertation avec les partenaires 
a été initiée en 2023 pour élaborer 
un plan d’actions répondant aux 
enjeux spécifiques du territoire. 
Ainsi, 5 ateliers ont permis de 
construire un plan d’actions 
ambitieux mais réalisable pour le 
territoire.
Une rencontre interterritoriale, 
en partenariat avec le PATLy 
(Projet Alimentaire Territorial de 
la Métropole de Lyon) et l’Opeana 
(Observatoire partenarial des 
espaces naturels, agricoles et de 
l’alimentation) a eu lieu le  
7 décembre 2023 à Saint-Martin-
en-Haut. Il s’agit de la troisième 
d’un cycle de rencontres qui a pour 
objectif l’interconnaissance des 
élus, le partage d’expériences et 
la coopération sur les questions 
alimentaires et agricoles. 
La thématique abordée au 
cours de cette rencontre était 
l’approvisionnement local des 
cantines.

62
agriculteurs regroupés  

dans la SICA Carbone Avenir 
Monts du Lyonnais

50 % 
des agriculteurs partiront  

à la retraite dans 10 ans

87 
personnes représentant  

40 structures ont participé  
aux ateliers de construction  

du plan d’actions du PAT

Sous la vice-présidence de  
Philippe Bonnier 
et sous la direction de 
Laurence Grangy

Nombre d’agents :  
Deux agents

Agora 
Saint-Laurent 
de-Chamousset

Zone  
de loisirs  
de Hurongues
Accueil des écoles pour la natation scolaire

Les écoles du territoire bénéficient d’un programme de natation scolaire 
structuré selon les directives de l’Éducation nationale. Ce programme vise 
à développer les compétences aquatiques des élèves tout en assurant 
leur sécurité. Afin de faciliter l’accès à cette activité, la collectivité prend 
en charge le transport des élèves jusqu’à la piscine.

L’École de natation de Hurongues

L’École de natation de Hurongues offre un large éventail d’activités pour 
les adultes et les enfants, favorisant ainsi la pratique régulière d’un sport 
bénéfique pour la santé. En plus des cours réguliers, des mini-stages 
sont proposés durant les petites vacances scolaires pour permettre aux 
participants de renforcer leurs compétences. Durant la saison estivale, 
des cours supplémentaires sont organisés pour profiter pleinement des 
installations.

Modernisation énergétique de l’établissement :  
travaux de rénovation

L’établissement a été fermé du 28 août au 13 novembre pour des travaux 
importants visant à remplacer la centrale de traitement de l’air. Ce projet 
a pour objectif d’optimiser la performance énergétique et le confort 
des installations. Dès le mois de septembre, les travaux ont commencé, 
comprenant le démontage des anciennes installations, suivi de la 
rénovation et de l’installation de nouveaux éléments en toiture. Une fois les 
travaux terminés, les activités ont repris jusqu’à la fin de l’année, offrant 
ainsi aux usagers un environnement amélioré et modernisé.

Projet de diagnostic technique et énergétique

La Communauté de communes a entrepris un diagnostic technique et 
énergétique des piscines du territoire, réalisé entre juin et décembre 2023. 
Cette étude détaillée vise à identifier les améliorations nécessaires pour 
le fonctionnement des sites et à se conformer aux obligations légales 
en matière d’économies d’énergie et de durabilité. Les résultats de ce 
diagnostic permettront de planifier des actions concrètes pour améliorer 
la performance des installations aquatiques et assurer leur pérennité.

20 635
Entrées du public

18 064 
Entrées scolaires

 

8 408 
Entrées Cours collectifs

2 824
Entrées associations 

Sous la vice-présidence de  
Michel Gouget 
et sous la direction de  
Rudy Mougey

Nombre d’agents :  
Treize agents

Zone de loisirs de 
Hurongues 
Pomeys
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Tourisme Sous la vice-présidence  
de Michel Gouget 
et sous la direction de 
Laurence Grangy

Nombre d’agents : 
Deux agents mis à  
disposition de l’OTI
et un agent à la Maison  
de Pays

Maison de Pays de  
Saint-Martin-en-Haut

Office de Tourisme de  
Saint-Symphorien 
sur-Coise

Agora de  
Saint-Laurent 
de-Chamousset

Baignade à Hurongues : du concept de baignade 
biologique à baignade naturelle 

Suite à une défaillance du cabinet paysagiste mandaté pour conduire le 
projet de baignade biologique, le comité de pilotage a requestionné le 
projet. Un audit a lors été lancé pour évaluer le projet initial.  
Forte de nouveaux éléments, la Communauté de communes a décidé 
de poursuivre le projet de baignade mais en changeant le dispositif 
de traitement de l’eau. D’un projet de baignade biologique, avec 
alimentation par l’eau de réseau, le projet a évolué vers une baignade 
naturelle, c’est-à-dire des bassins disposés dans le plan d’eau, alimentés 
par ce dernier après une phase de traitement mécanique. Plus vertueux 
d’un point de vue écologique et moins coûteux, ce nouveau scénario sera 
étudié de manière plus approfondie au cours de l’année 2024. 

Bourse aux documents touristiques

Nous avons pris en charge l’organisation de la bourse échange 
de documentation touristique départementale. C’est une journée 
annuelle indispensable pour les offices de tourisme, mais aussi pour 
les prestataires touristiques qui peuvent diffuser leurs documents et 
échanger sur leur activité. Après la bourse échange du matin à la salle 
des fêtes de Haute-Rivoire, une visite du parc médiéval Salva Terra était 
proposée aux participants. Ce fut une occasion de donner une belle 
image de notre Office de Tourisme et du territoire des Monts du Lyonnais.
80 personnes étaient présentes sur cette opération.

Panneaux de départ des randonnées dans les 
communes ligériennes et circuit des 4 Clochers

Les 7 communes ligériennes ont été équipées d’un panneau de départ 
des randonnées, en cohérence avec les fiches « Idées randos » qui leur 
ont été fournies. Pour compléter la collection, une nouvelle fiche a été 
créée, intitulée « Le Circuit des 4 Clochers » et associant les communes de 
Maringes, Meys, Viricelles et Virigneux.

24 827
visiteurs dans les  

3 Bureaux  
d'Informations  

Touristiques  
(contre 21 503 en 2022) 

24 111
abonnés sur nos  
réseaux sociaux : 

Facebook : 12 984  
Instagram : 5 668

Newsletter mensuelle : 5 459

53 817 €
Recettes de  

taxe de séjour
(contre 37 420 € en 2022)

Projet baignade naturelle  
à Hurongues

Aire de jeux

Plage végétale 3 700 m2

Snack et vestiaires

Pataugeoire 120 m2  
prof 0,40 m

Bassin de loisirs 480 m2  
prof 1,20 m

Bassin d’activités 200 m2  
prof 1,80 m

Promenade

Étang de Hurongues

Ponton flottant 740 m2
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Pôle
ressources
Sous la direction de Claudie Murigneux

Commande publique

Ressources humaines

Finances

Système d’information
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Commande 
publique
La commande publique est un service ressources, 
opérationnel et transversal, qui compose avec tous les 
services de la Communauté de communes des Monts 
du Lyonnais. La commande publique accompagne ainsi 
les élus et les services dans les procédures d’achats au 
moment de la passation et tout au long de l’exécution 
d’un contrat. Au cours de l’année 2023, le service de la 
commande publique a lancé 42 consultations.

Un service au cœur de la transversalité 

Comme la plupart des services ressources, celui de 
la commande publique se positionne comme étant 
au service des agents de la collectivité pour leur 
permettre un achat efficient, efficace et conforme à la 
réglementation. 

Ainsi, le travail en transversal est inhérent à son activité. 
En 2023, le travail de réflexion a continué pour mettre 
en place des outils de suivi et de travail pour améliorer 
l’efficacité du service (procédures spécifiques par 
typologie d’achat, tableau de bord, rétroplanning). 

En 2023, le changement de logiciel de comptabilité 
publique, a permis la mise en œuvre d’un module 
« marchés publics ». Les marchés publics sont donc 
inscrits sur le logiciel avec des nouvelles fonctionnalités 
(calcul de révisions de prix, intégration des bordereaux 
de prix unitaires). Cette nouveauté permet de suivre au 
mieux l’exécution des contrats publics. 

Le Service a aussi participé à l’audit de la Chambre 
Régionale des Comptes et a pour projet en 2024 de 
travailler sur la computation des seuils, c’est-à-dire 
estimer le besoin annuel. En fonction des montants 
estimés, la procédure d’achat sera adaptée.

42 
consultations lancées 

(dont certaines 
comportant plusieurs lots)

20 %  
d’entreprises retenues issues 

du territoire de la CCMDL

63 %  
d’entreprises retenues 

issues de la Région  
(Hors CCMDL)

17 %  
d’entreprises retenues 

issues du reste de la France.

48 
marchés ont été signées 
(un lot égal un marché)

25  
inférieurs à 40 000 € HT

13  
compris entre 40 000 € HT  

et le Seuil Européen  
(215 000 € HT pour les 

marchés de Fournitures 
Courantes et Services et 
5 382 000 € HT pour les 
marchés de Travaux)

5  
procédures Européennes

Sous la vice-présidence de  
Michel Bonnier 
et sous la responsabilité de 
Claudie Murigneux

Nombre d’agents :  
Deux agents

Château de Pluvy 
Pomeys

Ressources 
humaines
La poursuite de la modernisation 
de la gestion des RH : projets de 
dématérialisation et création de 
procédures internes.

À la suite de la mise en place d’un nouveau logiciel 
RH à l’automne 2022, le service a lancé de nouveaux 
projets de dématérialisation. À la demande de notre 
prestataire, la CCMDL a testé une solution permettant la 
dématérialisation de la signature des arrêtés, réduisant 
ainsi le délai de signature. 

La CCMDL a également travaillé à la dématérialisation 
des titres-restaurants, grâce à la mise en place de la 
carte BIMPLI. Si la carte n’a été effective qu’en mars 2024, 
le travail de communication conjointement mené avec 
les représentants au CST sur l’année 2023, a facilité cette 
mise en œuvre.

Par ailleurs, à l’été 2023, sous l’impulsion du Service 
Système d’Information, le service RH a travaillé à une 
nouvelle arborescence de ses dossiers sous la solution 
Microsoft SHAREPOINT. Au-delà d’un travail d’organisation 
interne, les questions d’accessibilités des données RH, 
du partage avec des acteurs décentralisés comme les 
responsables de services et la formalisation des process 
ont été étudiées. Ainsi, la mise en place d’un nouveau 
compte-rendu d’entretien professionnel dématérialisé en 
est la démonstration. L’objectif de cette nouvelle trame 
étant de préremplir des informations sur la situation 
administrative de l’agent, permettant au N+1 de mieux 
connaître la situation de celui-ci. De plus, le compte rendu 
dématérialisé facilite sa rédaction (gain de temps) mais 
également le traitement des demandes des agents, 
étudiées ensuite en groupe RH restreint.

L’année 2023 a été aussi l’occasion pour la CCMDL de 
formaliser des procédures existantes. Cette formalisation 
a pour but d’améliorer le fonctionnement des services et 
d’apporter aux agents une meilleure lisibilité des parcours 
de décisions. Ainsi, plusieurs procédures ont été créées 
notamment en matière de recrutement. En mai 2023,  
la CCMDL a approuvé son règlement de formation.

Cette dynamique va se poursuivre en 2024. Au regard du 
rapport de la Chambre Régionale des Comptes,  
la collectivité va devoir réfléchir à d’autres champs 
d’action tels que la gestion dématérialisée des congés,  
la mise à jour de fiches de poste et de leur cotation au 
sein de la collectivité ainsi que la mise à jour du règlement 
intérieur et celle de plusieurs délibérations.

176
Agents 

125 
Fonctionnaires  (113 ETP)

 5 
Contractuels CDI (5 ETP)

5 
Apprenti s

9 
Contrats de projet  (8.7 ETP)

18 
Contrats sur emplois permanents 

(CDD) (15 ETP)
14 

Autres contrats  (12 ETP)

15
départs

(retraite, fin contrat, fin 
de disponibilité, mutation, 

démission)

270
contrats rédigés

557
arrêtés

Sous la vice-présidence de  
Gilles Chaverot 
et sous la responsabilité de  
Sandra Duboeuf

Nombre d’agents :  
Cinq agents

Maison de 
l’intercommunalité 
Saint-Symphorien 
sur-Coise
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Service
Finances

Sous la vice-présidence de  
Michel Bonnier 
et sous la responsabilité de 
Françoise Truchet

Nombre d’agents :  
Six agents

Château de Pluvy 
Pomeys

Un nouveau logiciel financier pour la 
Communauté de communes

Sur 2023 la Communauté de communes s’est dotée 
d’un nouveau logiciel finances plus adapté, e.sedit 
gestion financière. Ce changement a été un véritable 
challenge pour toute l’équipe Finances : une nouvelle 
ergonomie, une approche totalement différente de 
la manière de travailler. L’appropriation de ce nouvel 
outil va se poursuivre dans les années à venir afin 
de mener aux mieux toutes les tâches de gestion du 
service.

Préparation au passage à la norme 
comptable M57 en 2024

Durant cette année 2023, le service a également 
préparé le passage au 1er janvier 2024 à la norme 
comptable M57. Cette norme apparue au 1er janvier 
2015 lors de la création des métropoles, vise à avoir 
un référentiel commun à l’ensemble des collectivités 
publiques (communes, EPCI, conseils départementaux 
et régionaux…). Une transposition des comptes et 
des immobilisations de la norme M14 à la norme M57 
a été réalisée. Pour notre collectivité les budgets à 
caractères industriels et commerciaux n’ont pas été 
impactés par cette nomenclature, le budget annexe 
Assainissement est toujours suivi avec la norme M49 
et le budget annexe ordures ménagères pour sa part 
est géré en M4.

18 
budgets dont 8 budgets 
de zones d’activités et 
2 budgets à caractère 

industriel et commercial.

8 197
mandats 

6 063
titres

Répartition des dépenses réelles de fonctionnement par chapitre 
ensemble des budgets : 24 026 480 €

CHARGES À  
CARACTÈRE GÉNÉRAL

29,7 %

CHARGES DE 
PERSONNEL ET FRAIS 

ASSIMILÉS
30,5 %

10,63 %
ATTÉNUATIONS  
DE PRODUITS

24,95 %
AUTRES CHARGES  

DE GESTION 
COURANTE

2,61 %
CHARGES  

FINANCIÈRES 

CHARGES 
EXCEPTIONNELLES

1,61 %

Répartition des recettes réelles de fonctionnement par chapitre 
ensemble des budgets : 28 256 500 €

PRODUITS DES SERVICES, 
DU DOMAINE ET VENTE 

DIVERSES
23,76 %

IMPÔTS ET TAXES 
38,7 %

21,13 %
DOTATIONS,  

SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS

14,75 %
AUTRES 

PRODUITS  
DE GESTION 
COURANTE

1,22 %
ATTÉNUATION
DE CHARGES

PRODUITS 
EXCEPTIONNELS 

0,45 %

Répartition des dépenses réelles d’investissement : 9 164 375 €

IMMOBILISATIONS  
EN COURS  

(TRAVAUX VOIRIE, 
ASSAINISSEMENT, PISCINE, 

DÉCHÈTERIE…)
29,5 %

46,15 %
REMBOURSEMENT DU 
CAPITAL D’EMPRUNT 

20,56 % 
IMMOBILISATIONS 

CORPORELLES
(TRAVAUX AGENCEMENT 

BÂTIMENTS-VOIRIE-
VÉHICULES, MATÉRIEL DE 

BUREAU ET INFORMATIQUE)

DIVERS
1,01 %

0,72 %
TRAVAUX SOUS MANDAT  

(CENTRE BOURG DE  
SAINTE-FOY-L’ARGENTIÈRE)

IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES  

(FRAIS D’ÉTUDES ET LOGICIELS)
2,06 %

Répartition des recettes réelles d’investissement : 8 694 300 €

EXCÉDENT DE 
FONCTIONNEMENT 

CAPITALISÉ
39,46 %

EMPRUNT
42,6%

9,73 %
SUBVENTION

6,51 %
FCTVA

0,85 %
OPÉRATION SOUS 

MANDAT

DIVERS
0,85 %

3,58 
années de capacité de 

désendettement.
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Système
d’information
Nouveau système de classement et 
d’organisation des données

Les agents de la Communauté de communes sont 
répartis sur plusieurs sites. La plupart dispose d’une 
infrastructure informatique dédiée et notamment d’un 
serveur de fichiers. Mais cela comporte des limites : 
multiplication des serveurs, accroissement des données, 
manque de structuration, manque de transversalité.
un projet de rationalisation du classement et de 
l’archivage de nos données a été réalisé en 2023 
avec un double objectif : regroupement de celles-ci 
et externalisation (utilisation du cloud). Au-delà du 
changement de technologie c’est aussi tout le système 
de classement de l’information qui a été repensé en lien 
avec les services, afin de faciliter l’accès à l’information et 
réduire l’espace de stockage. 
Ces évolutions qui améliorent la qualité du travail 
nécessitent aussi un temps d’adaptation.

Accompagnement des utilisateurs

La Communauté de communes n’échappe pas à la 
transition numérique qui est un phénomène global. 
La collectivité doit nécessairement faire évoluer son 
matériel, ses logiciels et ses méthodes. Cela se fait 
progressivement. Le service SI a accompagné ces 
changements par la rédaction et la diffusion de tutoriels. 
En fin d’année, le Service a expérimenté un rendez-
vous hebdomadaire de 30 minutes de formation en 
visioconférence. Ce format est intéressant mais ne 
permet pas de toucher un grand nombre d’utilisateurs. 
L’accompagnement devra se poursuivre en 2024 en 
particulier sur site.

20 
serveurs hébergés

300 
PC

160 
lignes téléphoniques

20 
progiciels

+ 1000 
dépannages sur site ou  

par télémaintenance

+ 21 000 
connexions / an  

au portail SIG

Sous la présidence de  
Régis Chambe 
et sous la responsabilité 
d’Amine Mellah

Nombre d’agents :  
Trois agents

Maison du Numérique 
Saint-Clément
les-Places
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Pôle
Services à la 
population
Sous la direction de Laurence Grangy

France services

Solidarité active

Petite enfance / Enfance / Jeunesse

Emploi / Insertion / Formation

Culture / Réseau des bibliothèques

École de musique
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France 
services

Sous la vice-présidence  
de Marie-Luce Arnoux 
et sous la responsabilité  
de Laurence Perret

Nombre d’agents : 
Quatre Conseillères France 
services, une apprentie en 
alternance en BTS ESF et  
une Responsable de service

Maison des services 
Saint-Laurent 
de-Chamousset

Maison des services  
Saint-Symphorien 
sur-Coise

Bus France services

Inauguration du Bus France services  
à Saint-Laurent-de-Chamousset

Inauguration du Bus France services à Saint-Laurent-de-Chamousset en 
présence de Mme Charlotte Crépon, Sous-Préfète chargée du Rhône Sud. 
Labellisé France services, le véhicule circule sur 30 communes du territoire 
afin de proposer un accompagnement à tous les habitants de la CCMDL 
en complément des services proposés dans les 2 maisons.

Formation et accompagnement personnalisé des 
conseillères France services

Les conseillères France services bénéficient d’une formation initiale 
obligatoire et des formations proposées par les différents opérateurs tout 
au long de l’année afin de mettre leurs connaissances à jour, elles sont 
ainsi en mesure de fournir des réponses adaptées à chaque situation 
individuelle tout au long du parcours de vie.
Les conseillères peuvent accompagner dans les démarches 
administratives quotidiennes : aider dans les démarches en ligne 
(navigation sur les sites des opérateurs, simulation d’allocations, 
demande de documents en ligne) ; résoudre les situations plus complexes 
en s’appuyant sur un correspondant au sein des réseaux partenaires,  
le cas échéant par un appel vidéo avec l’usager ; mettre à disposition et 
accompagner l’utilisation d’outils informatiques (création d’une adresse 
email, impression ou scan de pièces nécessaires à la constitution de 
dossiers administratifs). 
Au-delà des accompagnements effectués dans toutes les France 
services, des permanences de partenaires locaux sont proposées ainsi 
que des ateliers thématiques et des séances d’initiation aux outils du 
numérique.

13 043
demandes sur l’année 
56 demandes par jour  

en moyenne

181
permanences du  

Bus France services 
avec 1 189 

accompagnements de 
juillet à décembre 2023

OBJECTIFS 2024
Développer les services 
itinérants avec le Bus et 
proposer des actions « d’aller 
vers » pour être au plus près 
de tous les habitants des 
Monts du Lyonnais. 

Renforcer l’équipe de 
conseillères France services 
et améliorer les espaces 
d’accueil pour mieux répondre 
à l’augmentation des 
demandes dans les Maisons. 

Solidarités 
actives
Soutien aux initiatives de solidarité et de proximité

La CCMDL réaffirme son engagement en faveur du maintien des services 
de proximité et de solidarité pour garantir un « bien vivre » sur notre 
territoire. Pour ce faire, elle accompagne et soutient financièrement les 
associations suivantes :

• 6 associations d’aide à domicile

• La Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS)

• L’ETAIS (Espace de Vie Sociale)

• Le Planning Familial

• Les centres socioculturels Archipel et l’Équipage

• L’association Pour une Alimentation Solidaire

• 3 missions locales

• Jardin d’Avenir 
 

Signature d’une convention avec la CAF et la MSA

La CCMDL et les 32 communes qui la composent, ont signé au Château 
de Pluvy, la Convention Territoriale Globale avec la CAF du Rhône et la 
MSA Ain-Rhône. Cette nouvelle forme de contractualisation passée pour 
5 ans, (2023/2027) a vocation à globaliser l’ensemble des interventions 
de la CAF sur le territoire de la CCMDL, dans les domaines des politiques 
familiales et sociales.

364 681 €
de subventions allouées  

aux structures

Sous la vice-présidence  
de Marie-Luce Arnoux 
et sous la responsabilité  
de Laure Dalmais

Maison des services  
Saint-Symphorien 
sur-Coise
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Petite  
enfance
Enfance
Jeunesse

Sous la vice-présidence  
de Karine Berger 
et sous la responsabilité  
de Laure Dalmais

Nombre d’agents : 
Enfance / Jeunesse : 9
Petite-enfance : 17

Accueil de loisirs  
Monts P’tits Loisirs 
Saint-Laurent 
de-Chamousset

Crèche Les Gargalous 
Chevrières

Accompagnement et soutien pour  
la Petite enfance, l’Enfance et la Jeunesse

Le Service Petite enfance, Enfance, Jeunesse offre un soutien et un 
accompagnement essentiels aux 17 structures dédiées à la petite 
enfance, à l’enfance et à la jeunesse sur notre territoire. Cela inclut :
• 7 crèches et 6 maisons d’assistants maternels
• 3 Relais Petite Enfance qui accompagnent plus de 250 assistants maternels
• 7 accueils de loisirs et 1 accueil jeune
En gestion directe, la collectivité propose une crèche de 36 berceaux à 
Chevrières, accueillant les enfants à partir de 2 mois et demi.  
Un accueil de loisirs de 100 places à Saint-Laurent-de-Chamousset et 
de 40 places à Montrottier pour les enfants de 3 à 12 ans, ouverts les 
mercredis et pendant les vacances scolaires. Ces structures proposent un 
encadrement et un accueil de qualité pour les familles du territoire.

Accueil de loisirs :  
ouverture d’un deuxième accueil à Montrottier

Une demande croissante du nombre d’inscriptions a nécessité une 
augmentation de la capacité d’accueil de Monts P’tits Loisirs. Le service 
propose désormais en complément de l’accueil de 100 places sur la 
commune de Saint-Laurent-de-Chamousset, un accueil de 40 places, 
les mercredis, sur la commune de Montrottier. Ce fonctionnement sera 
reconduit sur l’année 2023-2024.

Les Gargalous :  
crèche éco responsable

Depuis 2023, les 16 agents de la 
crèche de Chevrières n’utilisent 
plus de bobine d’essuie-mains 
jetables. Résultat : moins 63 kg 
d’essuie-mains.
Et en cohérence avec ce premier 
succès, au quotidien, c’est aussi :
• réutiliser et recycler tout le papier 

(feuilles, enveloppes...)
• tri des déchets dans les sacs 

noirs et jaunes
• lancer le minimum utile 

d’impressions 
• changer les enfants avec des 

gants et serviettes lavables
• consommer le moins d’électricité 

possible (lumières, appareils...)

572 800 €
de subventions allouées  

aux associations
Petite Enfance 0/3 ans :  

406 330 €
Enfance Jeunesse 3/17 ans : 

166 468 €

166 
places de gardes  

collectives (0-3 ans) 
réparties sur l’ensemble  

du territoire

478 
places pour les 3/17 ans 

réparties sur 8 ALSH  
dont un en gestion  

directe 

Emploi
Insertion
Formation 

Sous la vice-présidence  
de Marie-Luce Arnoux 
et sous la direction de  
Laurence Grangy

Nombre d’agent : 
Un agent

Agora 
Saint-Laurent 
de-Chamousset

Soirées job dating le 4 et 6 avril

Les soirées job dating se sont tenues le mardi 4 avril à Sainte-Foy-
l’Argentière et le jeudi 6 avril à Saint-Martin-en-Haut, réunissant  
41 habitants et 18 entreprises. Ces événements visaient à mettre en valeur 
les ressources économiques du territoire pour les demandeurs d’emploi et 
les pendulaires.
Ils ont également permis d’informer les chefs d’entreprise et les 
participants sur l’utilisation du site internet d’offres d’emploi et de la 
CVthèque comme outils de recrutement efficaces. Cette semaine avait 
pour objectif d’améliorer la visibilité du potentiel économique local pour 
les usagers et de soutenir les chefs d’entreprise dans leurs démarches de 
recrutement.

2e édition du forum de l’orientation de la formation  
et de la reconversion le 19 octobre

La 2e édition du forum orientation-formation s’est tenue le jeudi 19 octobre 
à la salle des fêtes de Saint-Martin-En-Haut, accueillant 550 visiteurs.
L’organisation, en partenariat avec les 3 Missions Locales et la CCI,  
a commencé en février, et malgré l’absence des CIO, l’événement a été 
un grand succès. Avec 25 stands de centres de formation et de structures 
jeunesse, ainsi qu’une dizaine d’animations variées, le forum a été un 
véritable point de rencontre pour les scolaires de niveau 3e et terminale, 
ainsi que pour le grand public.
Les élèves des établissements scolaires du territoire ont participé 
activement à ce forum. La prise en charge des frais de transport facilitant 
cette participation. À noter l’aide précieuse des élèves en Bac Pro Accueil 
de la MFR de Saint-Laurent-de-Chamousset et du lycée Jean Monnet.
Le bilan est très positif, avec une forte participation et une grande 
satisfaction des établissements scolaires, qui souhaitent voir cette 
initiative perdurer. Les animations numériques et les mises en situation de 
métiers ont été particulièrement appréciées et méritent d’être renforcées. 
Il est envisagé d’inclure un axe handicap et de développer des activités 
participatives pour impliquer davantage les jeunes dans leur orientation.

41 
visiteurs et  

18 entreprises  
présentes dans le  

cadre de la  
semaine de  

l’emploi local 

550 
visiteurs pour la  

2e édition du forum  
de l’orientation de 

la formation et de la 
reconversion : 

25 stands et une  
dizaine d’animations 

proposées
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Culture, 
réseau des 
bibliothèques 
et culture 
numérique
En 2023, la Maison de Pays a fêté ses 20 ans d’existence ! 
Cet anniversaire s’est fêté en 2 temps

Du 27 mai au 9 juillet, une rétrospective des expos réalisées en 20 ans,  
et le samedi 10 juin une journée « anniversaire » festive à destination de 
toute la population. L’occasion a été offerte au public de partager de 
beaux et bons moments. Ces 20 ans ont été une belle fête !

Évènement phare, le Marché de Noël a connu, encore une fois, un vif 
succès. Il a été une réelle réussite tant pour les exposants, les bénévoles et 
les très nombreux visiteurs venus pousser la porte de la Maison de Pays. 
Après avoir découvert les nouveautés de l’année, telles que le safran, la 
torréfaction du café, des pâtes alimentaires locales, des tisanes aux mille 
vertus, des jeux de société, des planches à découper, des bijoux et objets 
en verre… Ils sont repartis les bras chargés de cadeaux !

Sous la vice-présidence  
de Michel Gouget 
et sous la direction de  
Laurence Grangy

Nombre d’agents : 
Culture : 1
Maison de Pays : 1
Réseau des bibliothèques : 1 
Culture numérique : 2

Agora 
Saint-Laurent 
de-Chamousset

Maison de Pays 
Saint-Martin-en-Haut

Maison du numérique 
Saint-Clément- 
les-Places

Comité consultatif culture :  
première journée de rencontre le 7 octobre 2023  
à Saint-Clément-les-Places à la Maison du Numérique

Une soixantaine d’acteurs culturels du territoire (artistes et associations) 
ont participé à cette journée destinée à mieux cerner les enjeux et 
les besoins de la culture sur notre territoire. Pour faire suite à cette 
rencontre, 3 réunions focus ont été proposées (production de spectacle, 
la communication digitale et l’engagement bénévole). Ces nouvelles 
propositions essaient de répondre au plus près aux problématiques que 
peuvent rencontrer nos partenaires culturels. 

Prix littéraire jeunesse « les P’tits D’Monts »

Le réseau des médiathèques a organisé d’octobre 2022 à juin 2023 sa  
4e édition du prix littéraire jeunesse rassemblant ainsi 26 bibliothèques sur 
les 30 et 36 écoles du territoire avec celles d’Yzeron et de Courzieu.  
Ce sont 2 773 élèves qui ont voté dans le cadre de ce Prix et qui ont 
bénéficié de multiples animations dispensées par les bibliothécaires. 
La fête de clôture organisée le 30 juin a permis d’annoncer les lauréats 
en présence du jeune public dans une ambiance festive : ateliers 
thématiques, rencontres des auteurs, spectacle, etc. Fort de son succès,  
le prix jeunesse revient en 2024-2025 pour une 5e édition.

Concours photo-patrimoine

1re édition du concours photo-patrimoine organisée par le réseau 
Com’Monly durant l’été 2023 dans le but de favoriser le patrimoine local à 
l’occasion des Journées Européennes du Patrimoine (JEP).
Cette action a permis de sensibiliser le public à son patrimoine,  
de cartographier le territoire mais aussi de valoriser les communes.  
Les lauréats se sont vus remettre des lots lors du vernissage de l’exposition 
composée des clichés des candidats actuellement en itinérance sur les 
bibliothèques du réseau.
Très appréciée par le public, une 2e édition aura lieu en 2024 pour 
renouveler cette expérience participative. 

Retour sur le « Numéri’Summer »

Le mois de juillet à la Maison du Numérique était sous le signe des  
jeux-vidéos des années 80 et 90. Trois semaines d’ateliers se sont 
déroulées pour les jeunes adhérents de 7 à 17 ans. Au programme, création 
de borne d’Arcade en programmant un ordinateur, fabrication d’une 
manette de console, création d’affiches etc. Les projets ont été présentés 
lors de l’événement.  
« Insert Coin », qui a eu lieu le 28 juillet de 19h à 23h et a rassemblé pas 
moins de 60 visiteurs. Un retour en enfance pour de nombreux parents qui 
se sont essayés à différents jeux-vidéos de leur enfance. 

2321 
élèves ont pu bénéficier  

du chèque transport 
culture en 2023,  

représentant une  
dépense de 14 731 €

1599 
personnes ont  

participé aux 4 projets 
réalisés dans le cadre  

de la Convention 
Territoriale d’Éducation 
aux Arts et à la Culture

231 619 
prêts de livres

16 641 
visiteurs à la  

Maison de Pays 
dont 355 scolaires

120
 adhérents  
à la Maison  

du numérique
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École de 
musique

Sous la vice-présidence  
de Michel Gouget 
et sous la direction  
de Vincent Bourgain

Nombre d’agents : 
1 responsable de service
1 assistante de direction
11 professeurs

École de musique 
Saint-Laurent 
de-Chamousset

Animation de la brocante Musicale 

Cette animation a réuni plusieurs vendeurs particuliers et professionnels 
à Saint-Clément-les-Places. À cette occasion, 4 groupes de l’école de 
musique ont animé la journée.

Concert des groupes vocaux à l’église de Maringes

Ce concert a réuni les 5 groupes vocaux et plus de 30 chanteurs sur 
scène.

40 ans du cinéma itinérant

Pour cette occasion, un compositeur a écrit une musique pour un court 
métrage réalisé par les collégiens de l’option cinéma du collège de 
Saint-Laurent-de-Chamousset, joué par l’ensemble cordes de l’école de 
musique, une classe qui bénéficiait d’une intervention en milieu scolaire 
ainsi que l’orchestre à l’école.

Sortie culturelle avec les 3 écoles  
de musique du territoire

Chaque année le réseau des écoles de musique est financé par le 
Département du Rhône. Ce réseau propose des actions pour l’ensemble 
des élèves des écoles de musique. En 2023, les élèves ont pu assister à un 
ciné concert « le Kid » à l’auditorium de Lyon ainsi qu’au spectacle  
« le rossignol et l’empereur » à l’opéra de Saint-Étienne. Le coût du 
transport et des billets a été entièrement pris en charge par la subvention.

220
élèves

25 
Interventions en  
milieu scolaire

19 
cours proposés
Cordes / Vents 

Percussions
Chant individuel 

Éveil musical

2
écoles de musiques

associatives 
subventionnées :

70 000 €

École de musique  
en régie directe
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Pôle
Urbanisme,  
et transition 
écologique
Sous la direction de Hélène Gautron

Mobilité

Transition écologique

Habitat

Urbanisme / ADS / SCoT
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Mobilité Sous la vice-présidence  
de Marie-Luce Arnoux 
(Mobilité sociale) 
Philippe Garnier  
(Transition Écologique) 
Jérôme Banino  
(Transport) 
 
et sous la responsabilité  
de Marie-Pierre Guicherd

Nombre d’agents : 
Trois agents et un alternant

Parc éco habitat 
Saint-Symphorien 
sur-Coise

Agora 
Saint-Laurent 
de-Chamousset

Développement de la politique vélo 

• Avancement du schéma directeur cyclable y compris réflexion sur le 
stationnement 

• En collaboration avec SYTRAL Mobilité, lancement d’une étude 
d’opportunité pour la mise en place d’un service de location longue 
durée de vélos à assistance électrique.

• Animations et soutien partenaires
Plusieurs actions ont été organisées auprès de différents publics,  
afin d’encourager la pratique cyclable au quotidien :
• Les 5 partenaires lauréats à l’appel à projet « mobilités actives » 

organisé fin 2022 ont mis en œuvre leur projet pour promouvoir l’usage 
du vélo : organisation de bourses au vélo, de sensibilisation à la sécurité 
à vélo, de pédibus/vélo bus, d’ateliers réparation, création d’un atelier 
d’auto-réparation …

• Organisation d’ateliers réparation vélo en amont du Cyclo des Monts 
afin que les enfants puissent rouler en toute sécurité, en collaboration 
avec le Service Petite enfance, Enfance, Jeunesse, une quinzaine de 
vélos révisés.

Réflexion sur la mobilité solidaire 

Depuis sa mise en place en 2019, le nombre d’usagers du transport social 
augmente d’année en année répondant aux besoins de déplacement 
d’un petit nombre d’habitants en grande difficulté pour se déplacer. 
Ce service a toutefois un coût important pour la collectivité. Afin de 
réfléchir à son évolution un travail d’expertise mené par un bureau 
d’études et piloté par Sytral Mobilités a permis d’élaborer plusieurs 
pistes d’actions. Ainsi une première réflexion a été lancée pour mettre en 
place une expérimentation de covoiturage solidaire dans 7 communes 
prioritairement du nord du territoire moins bien desservi en transport en 
commun.

239
personnes inscrites  
au transport social

8 
sessions de remise  

en selle à vélo  
classique ou électrique 

pour les séniors de  
60 ans et plus.

13 
salariés de la  
Ressourcerie  

et du Jardin d’Avenir  
ont participé à deux 

journées de formation  
et sensibilisation  

à l’usage de vélos à 
assistance électrique.

Transition 
écologique
Monts du Lyonnais : vers un Territoire à Énergie POSitive 
d’Ici 2050 grâce au Parc Éco Habitat et à l’engagement 
des jeunes générations

Depuis 2013, les Monts du Lyonnais visent à devenir un territoire à énergie 
positive (TEPOS) d’ici 2050, consommant autant d’énergie qu’il en produit 
de manière renouvelable et locale. Le Parc Éco Habitat incarne cette 
politique de transition, opérant la stratégie TEPOS sur deux axes :

• Maîtrise de l’énergie dans les bâtiments pour réduire la consommation 
et les émissions de GES, ciblant les habitants, élus municipaux et 
entreprises.

• Développement des énergies renouvelables (solaire photovoltaïque, 
solaire thermique, bois énergie, biogaz, éolien).

La sensibilisation des jeunes générations à la transition écologique est 
essentielle pour atteindre ces objectifs.

Guide CEPOS et soirée « CEPOS, c’est POSsible »

Le service Transition Écologique a travaillé avec le service Communication 
de la CCMDL pour décliner 32 guides communes CEPOS remis aux 
communes. 

Ces guides comprennent le diagnostic énergétique à l’échelle 
communale avec les consommations d’énergie, les émissions de gaz 
à effet de serre et la production d’énergies renouvelables locales. Ce 
diagnostic a fait l’objet d’une présentation dans chaque conseil municipal 
des 32 communes. Une soirée « CEPOS, c’est possible ! » a été organisé le 
22 mars 2023 à Sainte-Foy-l’Argentière pour présenter des projets simples 
et reproductibles dans les communes pour faire avancer la transition. 
Une cinquantaine d’élus municipaux du territoire a participé à cette 
rencontre. L’idée pour animer la soirée a été de proposer à 8 élu(e)s de 
présenter un projet de leur commune en 8 minutes chacun(e).  
Pour cette première édition, ont été mis à l’honneur :

• la création d’un  
verger communal 
Chambost-Longessaigne

• la mise en place d’un  
drive-producteurs 
Duerne

• le suivi et l’optimisation du 
chauffage des salles communales 
Saint-Martin-en-Haut

• la collecte de cartons en conteneur 
Villechenève

• la rénovation du gymnase 
Saint-Laurent-de-Chamousset

• la récupération des eaux pluviales 
Montrottier

• la création d’une plateforme  
de broyat 
Coise

501
nouveau rendez-vous 

conseil par le  
Parc Éco Habitat.

20
communes du territoire 
adhérentes au service 

Énergie & Bâtiment.

97 121 € 
Montant d’aides qui 

sera versé aux différents 
porteurs de projets dans 

le cadre de la 2e année 
du Contrat de Chaleur 
Renouvelables (CCR).

Sous la vice-présidence de  
Philippe Garnier 
et sous la responsabilité de  
Thomas Robert

Nombre d’agents :  
Huit agents

Parc Éco Habitat 
Saint-Symphorien 
sur-Coise
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Organisation des  
13e Rencontres 
Nationales 
TEPOS 
Les 27, 28, 29 septembre 2023, 550 acteurs de la transition énergétique 
territoriale venus des quatre coins de la France, se sont réunis dans la 
Communauté de communes des Monts du Lyonnais. En effet, chaque 
année, fin septembre, les membres du Réseau TEPOS, ainsi que l’ensemble 
des acteurs locaux de la transition énergétique, se retrouvent au cœur 
d’un territoire à énergie positive pour se rencontrer, échanger et impulser 
de nouvelles dynamiques partout en France.

Cette année 2023, les Monts du Lyonnais, territoire engagé depuis 2013 
pour devenir Territoire à Énergie Positive en 2050 ont organisé avec 
succès les 13e Rencontres Nationales TEPOS.

552
participants venus de 

toute la France

16 
visites sur le territoire 

des Monts du Lyonnais 
en lien avec la Transition 

Écologique 

6 
ateliers

9
conférences 

3 
parcours thématiques

1
espace démonstration

100 
volontaires + services 

techniques de  
4 communes mobilisées

Focus sur la plénière d’ouverture  
du 27 septembre 2023

Ouverture par la Ministre

La Ministre Agnès Pannier Runacher 
a ouvert l’événement avec 
une prise de parole vidéo pour 
rappeler l’urgence d’accélérer 
le développement de toutes les 
énergies renouvelables et le rôle 
clé des territoires pour y parvenir.  
“Vos réalisations ont largement 
inspiré la loi d’accélération 
des énergies renouvelables” 
a-t-elle affirmé comme une 
reconnaissance du travail mené 
par l’ensemble des Territoires à 
énergie positive depuis maintenant 
13 ans.

Table ronde sur l’énergie

À l’heure de la planification 
écologique, les acteurs de la 
transition territoriale s’interrogent 
sur le rôle de chacun des maillons, 
leur complémentarité dans 
l’atteinte des objectifs fixés pour 
limiter les effets du changement 
climatique. En plénière, trois tables 
rondes ont permis d’aborder les 
défis de la gouvernance multi-
niveau de la transition énergétique, 
la question de la mutualisation 
de l’ingénierie pour animer la 
transition des territoires et enfin 
le rôle de l’élu.e rural.e dans 
l’avènement de cette transition.

Sortir du culte de la performance  
pour tendre vers la robustesse

L’exposé du biologiste Olivier 
Hamant a interpellé l’auditoire et a 
marqué les esprits. Il invite à sortir 
du monde optimisé dans lequel 
nous vivons. Sa démonstration 
propose d’arrêter le culte de 
la performance, c’est-à-dire 
l’atteinte d’un objectif avec le 
moins de moyens possibles 
pour lui préférer la recherche de 
la robustesse. Il présente cette 
dernière comme la seule solution 
pour que notre société puisse faire 
face aux multiples fluctuations 
et perturbations prévues par les 
scientifiques.

La mobilité douce à l’honneur

À Saint-Martin-en-Haut, pendant les trois jours 
de l’événement, de drôles de véhicules ont attiré 
le regard des passants : des véhicules légers 
intermédiaires. Participants et curieux ont pu 
profiter de l’exposition pour tester une dizaine 
de véhicules situés entre le vélo et la voiture. 
Ce salon des véhicules légers intermédiaires a 
été organisé par Cyclauto et la Communauté 
de communes des Monts du Lyonnais en 
association avec AVELI et l’eXtrême Défi Ademe 
Mobilité.
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Habitat Sous la vice-présidence  
de Jérôme Banino
et sous la responsabilité  
de Myriam Guinand

Nombre d’agent : 
Un agent

Parc éco habitat 
Saint-Symphorien 
sur-Coise

Bilan à mi-parcours du  
Programme Local de l’Habitat (PLH)

L’évaluation à mi-parcours du PLH des Monts du Lyonnais a été réalisée 
en interne en 2023. La dynamique globale de construction, de rénovation, 
et de (re)mise sur le marché de logements va dans le sens des enjeux 
définis par les élus pour le développement de l’ensemble du territoire.  
Le bureau du Comité Régional de l’Habitat et de l’Hébergement a émis 
un avis favorable à ce bilan et à la poursuite des actions définies dans le 
programme. 

Dispositifs opérationnels d’amélioration de 
l’habitat : lancement d’une Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat en Renouvellement Urbain 
(OPAH-RU) et continuité du Programme d’Intérêt 
Général (PIG)

La CCMDL pilote une OPAH-RU dans le centre bourg de Saint-Symphorien-
sur-Coise depuis le 1er septembre 2023, et pour une durée de 5 ans.  
Les objectifs de ce programme sont : 

• Articuler la réhabilitation des logements avec le renouvellement urbain
• Rééquilibrer le parc de logements en développant la part des 

propriétaires occupants dans le centre
• Réhabiliter les immeubles dont le positionnement urbain est stratégique
• Lutter contre l’habitat indigne ou dangereux
• Préserver et mettre en valeur le patrimoine architectural
• Améliorer la qualité résidentielle 
• Lutter contre la précarité énergétique

Pour atteindre ces objectifs, la CCMDL et la commune de  
Saint-Symphorien-sur-Coise animent l’OPAH-RU qui combine des 
aides incitatives en complément des aides de l’ANAH, des actions 
d’accompagnement et des actions coercitives avec la possibilité de 
mettre en place une Opération de Restauration Immobilière.

En parallèle, la CCMDL pilote un PIG sur l’ensemble du territoire.  
Un avenant à la convention avec l’ANAH et PROCIVIS a été acté afin de 
réévaluer les objectifs pour les années 2023 et 2024 afin de maintenir la 
forte dynamique du programme.

Signature de la convention d’Opération de 
Revitalisation Territoriale (ORT)

Les communes de Saint-Symphorien-sur-Coise et Sainte-Foy-l’Argentière 
sont lauréates du programme « Petites Villes de Demain ». Suite à la 
réalisation des plans guides et à la rédaction du projet de territoire des 
Monts du Lyonnais, une convention d’ORT a été signée le 3 mars 2023. 
Trois orientations stratégiques ont été définies : 

• Renforcer les fonctions de centralité et l’attractivité économique et 
commerciale des cœurs de bourg

• Conforter la qualité de vie par des centres bourgs apaisés
• Valoriser le caractère patrimonial, architectural et urbain et faire de 

l’habitat un levier d’attractivité du territoire 

24 fiches actions ont été rédigées pour la mise en œuvre concrète de ces 
orientations. La CCMDL porte le poste de chef de projet « Petites Villes de 
Demain » pour le compte des deux communes.

40 
propriétaires ont  
bénéficié du PIG  

en 2023 : 
16  

dossiers « adaptation 
du logement à la perte 

d’autonomie »
17  

dossiers « rénovation 
énergétique »

7  
dossiers  

« travaux lourds »

36 300 € 
de subventions versées 

aux particuliers

Urbanisme 
ADS-SCOT

Sous la vice-présidence  
de Jérôme Banino 
et sous la responsabilité  
de Hélène Gautron

Nombre d’agents : 
Quatre agents

Château de Pluvy 
Pomeys

Lancement du Guichet Numérique des Autorisations 
d’Urbanisme à Saint-Martin-en-Haut et  
Saint-Symphorien-sur-Coise

Le guichet numérique des autorisations d’urbanisme répondant aux 
exigences de la loi ELAN (évolution du logement, de l’aménagement et 
du numérique) est testé sur les communes de Saint-Martin-en-Haut 
et Saint-Symphorien-sur-Coise. Cette plate-forme en ligne permet 
de déposer facilement et à toute heure une demande d’urbanisme 
dématérialisée. Un guide d’aide à l’utilisation a été élaboré avec le service 
communication de la CCMDL.
Mutualisé à l’échelle de la Communauté de communes, l’outil sera 
déployé courant 2024 sur le reste du territoire et viendra remplacer 
l’adresse mail dédiée mise en place jusqu’à présent pour les demandes 
dématérialisées.

Mise en œuvre du Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) et réflexion sur son évolution

Suite à l’évaluation du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) des 
Monts du Lyonnais menée en 2022 et ayant conclu à son maintien 
en vigueur (dans sa version approuvée le 11/10/2016 et modifiée le 
03/03/2020), une réflexion a néanmoins été lancée en fin d’année 2023 
pour une évolution du SCoT. Il s’agira notamment de répondre aux 
exigences de la loi Climat & Résilience qui porte le principe de  
« zéro artificialisation nette – ZAN » à terme avec une 1re étape sur les  
10 prochaines années où la consommation foncière programmée ne doit 
pas dépasser celle des 10 années précédentes (années de référence : 2011 
à 2020). Les travaux seront réellement engagés en 2024.

En parallèle, l’accompagnement des communes s’est poursuivi : 

• Participation aux réunions d’évolution des PLU de Chevrières, Aveize, 
Sainte-Catherine, Saint-Symphorien-sur-Coise (modifications), 
Grézieu-le-Marché, Saint-Clément-les-Places (révisions),  
Saint-Laurent-de-Chamousset (élaboration), Duerne (évolution 
potentielle)

• Rédaction d’avis sur le 2e projet de révision du PLU de Saint-Denis-
l’Argentière, la révision du PLU de Grézieu-le-Marché, et la modification 
n°1 du SRADDET Auvergne Rhône-Alpes

• Suivi de dossiers en zones d’activité, de gros projets de lotissements 
ou de collectifs à Sainte-Foy-l’Argentière, Saint-Martin-en-Haut, 
Montrottier, Longessaigne, Haute-Rivoire

• Réflexions croisant urbanisme et agriculture sur l’habitat léger,  
les logements des agriculteurs, participation à la rédaction des fiches-
actions du PAT et de la stratégie foncière agricole, lancement des 
réflexions sur les PENAP-PAEN (visites et réunions)

• Aide sur les procédures en matière d’urbanisme et d’environnement sur 
le projet baignade biologique de Hurongues

• Participation à la démarche d’InterScot de l’Amélyse, notamment à un 
séminaire démographie

• Esquisse d’un schéma de développement économique sur les aspects 
fonciers, au-delà de la participation à l’inventaire des zones d’activité 
économiques.

527 
demandes  

d’autorisations 
d’urbanisme

208  
nouveaux Permis de 

Construire (PC)

7  
Permis d’Aménager (PA)

4  
Permis de Démolir (PD) 

40  
modificatifs de permis,  

et 10 transferts

245 
Déclarations Préalables de 

travaux (DP)

13  
Certificats d’Urbanisme 

opérationnels (CUb)
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Pôle
voirie, bâtiments
Sous la direction de Stéphane Reynaud

Voirie

Bâtiment / Patrimoine
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Voirie Sous la vice-présidence  
de Patrice Carteron 
et sous la responsabilité  
de Stéphane Reynaud

Nombre d’agents : 
Quatre agents

Maison de 
l’intercommunalité 
Saint-Symphorien 
sur-Coise

Dans le cadre du programme annuel Voirie et de l’enveloppe de  
1,3 million d’euros dédié, deux opérations caractéristiques ont été 
déployées.

Aveize : réaménagement du carrefour principal

La commune d’Aveize, pour donner suite au changement de sens de 
circulation de sa rue principale, a voulu réaménager ce carrefour, 
autrefois peu fréquenté et qui voit passer aujourd’hui, tous les véhicules 
qui traversent le village. Une fois le plan effectué et validé, la CCMDL a 
réalisé ces travaux d’aménagement en concevant 2 parkings, de part et 
d’autre de la voie, et en intégrant une petite partie cyclable.

Brullioles : aménagements de centre bourg  
et sécurisation du quai-bus

La commune et la CCMDL ont travaillé conjointement afin de réaliser ces 
aménagements de centre bourg. Un « marché spécifique » a été effectué 
pour ces travaux avec, pour la partie commune, une aide du Département  
du Rhône pour la réalisation du tapis, et pour la partie CCMDL, une aide de 
SYTRAL Mobilités pour la mise en sécurité et en accessibilité de quai-bus.

64
chantiers

14,3 km
de voirie entretenue 

Bâtiment
Patrimoine

Sous la vice-présidence  
de Pierre Varliette 
et sous la responsabilité  
de Claire Bouchut

Nombre d’agents : 
Six agents

Maison de 
l’intercommunalité 
Saint-Symphorien 
sur-Coise

Lancement d’une étude énergétique  
pour les piscines du territoire

Une étude énergétique a été lancée sur les deux piscines du territoire :  
la Piscine de Hurongues située à Pomeys (11 000 € TTC) et le Centre 
Aquatique Escap’ad situé à Saint-Laurent-de-Chamousset (13 200 € 
TTC). Cette étude est subventionnée à hauteur de 50 % dans le cadre 
du dispositif AMI MIMOSA. Les objectifs de cette étude sont de définir une 
solution énergétique pertinente pour améliorer le confort, réduire les 
coûts de fonctionnement et les consommations énergétiques, respecter 
le décret BACS (relatif au système d’automatisation et de contrôle des 
bâtiments non résidentiels et à la régulation automatique de chaleur) 
ainsi que le décret Éco Énergie Tertiaire, et réduire les émissions de gaz 
à effet de serre. L’étude vise à déterminer un programme de travaux dès 
2024.

Aménagement de nouveaux quais de déchargement  
à Saint-Martin-en-Haut et Montrottier  
au bénéfice des agriculteurs

Deux nouveaux quais de déchargement (ponts-bascules) ont été 
aménagés : l’un à Saint-Martin-en-Haut pour un montant de 286 500 € 
HT de travaux, et l’autre à Montrottier pour 256 000 € HT. Ces projets ont 
été réalisés en partenariat avec l’Europe, la Région et le Département, 
bénéficiant ainsi de 400 000 € de subventions. La réception des chantiers 
a eu lieu en mai 2023.

Saint-Martin-en-Haut

Montrottier

80 
interventions de  

l’équipe technique  
dans les 30 bâtiments  

de la CCMDL

115 
chantiers  

dont 3 importants  
(extension piscine 

Hurongues, création et 
aménagement de 2 ponts-

bascules, travaux sur 
Escap’ad)  

pour un total de 
1 900 000 € TTC
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Pôle
Environnement, 
eau
Sous la direction de Barbara Pecile

Gestion des déchets

Assainissement
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Gestion  
des Déchets
Préparation du changement du mode  
de collecte des déchets 

Afin de limiter les coûts de gestion des déchets mais aussi pour rendre 
plus souple la gestion des poubelles pour les habitants et améliorer les 
conditions de travail des agents, le mode de collecte des déchets va 
changer d’ici à 2026.
En 2023, le déploiement des nouvelles colonnes d’apport volontaire a été 
préparé pour se concrétiser dès le printemps 2024 dans les 11 premières 
communes. 
La mise en place de ces points d’apport volontaire se poursuivra jusqu’à 
fin 2025.

Projet de déploiement de composteurs collectifs

Conformément aux obligations définies par la loi, les biodéchets doivent 
faire l’objet d’une gestion spécifique à partir du 1er janvier 2024. Dans les 
Monts du Lyonnais, cela se traduit par la poursuite du soutien financier à 
l’acquisition de composteurs individuel mais aussi par la mise en place de 
composteurs collectifs. 20 premiers projets ont été engagés fin 2023. Ils se 
concrétiseront en 2024. La Communauté de communes aide également 
les entreprises productrices de biodéchets pour qu’elles trouvent des 
solutions de valorisation adaptées. 

Mise en place de la plateforme usagers : 
portail-dechets.cc-mdl.fr 

Pour regrouper sur un seul espace toutes les démarches des habitants en 
lien avec les déchets, une plateforme en ligne a été lancée au printemps 
2023. Ce portail numérique permet notamment de déclarer tout 
changement de situation, de visualiser et payer les factures redevance et 
d’obtenir une carte d’accès en déchèterie. 
En une année, 8 285 usagers ont déjà pu créer leur compte sur ce portail 
et 7 970 badges ont été distribués pour permettre l’accès aux déchèteries. 

Sous la vice-présidence  
de Fabrice Bouchut 
et sous la responsabilité  
de Barbara Pécile

Nombre d’agents : 
vingt et un agents

Maison de 
l’intercommunalité 
Saint-Symphorien 
sur-Coise

Centre de transfert 
Sainte-Foy-l’Argentière

13 578
tonnes de déchets 

collectés

5009  
tonnes d’ordures 

ménagères (- 6.7 %) 

2 926 
tonnes de tri (+ 6%)

5 643 
tonnes sur les  

2 déchèteries (- 18%) 

59 384 
passages dans  

les 2 déchèteries
(- 18%)

Assainissement

Sous la vice-présidence  
de Norbert Dupeyron 
et sous la responsabilité  
de Aurélie Chavaren

Nombre d’agents : 
Trois agents

Maison de 
l’intercommunalité 
Saint-Symphorien 
sur-Coise

Travaux de mise en séparatif du réseau 
d’assainissement de la route de Lyon

Dans le cadre de la mise 
en conformité du système 
d’assainissement de Sainte-
Foy-l’Argentière des travaux 
de mise en séparatif du réseau 
d’assainissement ont été engagés 
sur le secteur de la route de Lyon. 
Travaux avec la participation des 
communes de Souzy, Sainte-
Foy-l’Argentière et Saint-Genis-
l’Argentière. Travaux pour un coût 
total de 530 000 € HT. 
     

Renouvellement et dévoiement réseau salle polyvalente 
à Chevrières

Dans le cadre des travaux prioritaires du schéma d’assainissement de 
la commune de Chevrières, la CCMDL a engagé des travaux pour le 
remplacement de 260 mètres-linéaires de réseau d’eaux usées. Travaux 
réalisés conjointement avec la commune de Chevrières pour un montant 
total de 112 000 € HT. 

Mise en place du diagnostic permanent sur le système 
d’assainissement de Saint-Symphorien-sur-Coise

Les collectivités faisant partie d’une agglomération d’assainissement de 
taille supérieure ou égale à 10 000 Équivalent Habitants ont l’obligation 
réglementaire de mettre en œuvre le diagnostic permanent. Le diagnostic 
est un outil de gestion et connaissance du système d’assainissement. 
Le diagnostic permanent sur le système d’assainissement de  
Saint-Symphorien-sur-Coise s’est basé sur 7 points de mesure, répartis 
sur le réseau d’assainissement. Ces mesures permettront d’évaluer l’état 
et le fonctionnement du système d’assainissement en vue de l’améliorer 
et de programmer des investissements.  
Coût de la mise en œuvre :  127 000 € HT.

12 554
 abonnés à 

l’assainissement 
collectif

26 
diagnostics  

d’entreprise dans  
le cadre de la  

démarche QRE

111 
demandes de 
branchement 

au réseau  
d’assainissement
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